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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie B.3.11 

 

 

Numéro de la demande : 2022-0384 

Demande :   Nouveaux organismes nuisibles 

Produit :   Insecticide Coragen MaX  

Numéro d’homologation : 34385 

Principe actif (p.a.) :  Chlorantraniliprole, 600 g/L 

Numéro de document de l’ARLA :  3362052 

 

 

Contexte 

 

L’insecticide Coragen MaX est homologué pour la lutte contre divers insectes nuisibles sur un 

large éventail de cultures en milieu terrestre destinées à la consommation humaine ou animale, 

ainsi que sur des légumes de serre. Veuillez consulter l’étiquette du produit pour obtenir des 

détails sur le profil d’emploi homologué. 

 

But de la demande 

 

Cette demande visait l’ajout d’allégations relatives à la lutte contre les criquets sur les pommes 

de terre et le maïs aux doses d’application de 42 à 83 ml/ha de même qu’à la lutte contre les vers 

gris dans les cultures de fourrage et de foin de graminées (groupe de cultures 17) et dans les 

cultures de fourrage, de paille et de foin de plantes autres que les graminées (groupe de 

cultures 18) à la dose d’application de 83 ml/ha. 

 

Évaluation des propriétés chimiques, des effets sur la santé et des effets sur 

l’environnement 

 

Aucune évaluation des propriétés chimiques, des effets sur la santé et des effets sur 

l’environnement n’était requise, car aucun changement n’a été apporté aux propriétés chimiques 

ni au profil d’emploi du produit, sauf en ce qui concerne l’ajout de nouvelles allégations relatives 

à des organismes nuisibles sur certaines cultures mentionnées dans l’homologation ou sur des 

groupes de cultures. 

 

Évaluation de la valeur 

 

Les nouvelles allégations relatives aux criquets sur les pommes de terre et le maïs et aux vers gris 

sur les cultures de fourrage et de foin de graminées (groupe de cultures 17) et sur les cultures de 

fourrage, de paille et de foin de plantes autres que les graminées (groupe de cultures 18) sont 

corroborées par extrapolation des allégations d’utilisation homologuées pour ces mêmes 

organismes nuisibles sur d’autres cultures.  
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L’homologation de ces allégations offre un nouveau principe actif pouvant être utilisé contre ces 

organismes nuisibles sur ces cultures. 

 

Conclusion 

 

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a terminé l’évaluation de la 

demande et estime que les renseignements présentés sont suffisants pour modifier 

l’homologation de l’insecticide Coragen MaX de manière à y inclure des allégations relatives à la 

lutte contre les criquets sur les pommes de terre et le maïs aux doses d’application de 42 à 

83 ml/ha de même qu’à la lutte contre les vers gris sur les cultures de fourrage et de foin de 

graminées (groupe de cultures 17) et sur les cultures de fourrage, de paille et de foin de plantes 

autres que les graminées (groupe de cultures 18) à la dose d’application de 83 ml/ha. Ces 

nouvelles allégations d’utilisation, qui correspondent aux profils d’emploi homologués pour 

d’autres organismes nuisibles sur les mêmes cultures, offrent un nouveau principe actif pour cette 

fin. 
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